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Gouvernement du Québec

Décret 978-2022, 8 juin 2022
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration	de	la	Caisse	de	dépôt	et	placement	 
du Québec

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5	
de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre	C-2)	modifié	par	la	Loi	renforçant	la	gouver-
nance	des	sociétés	d’État	et	modifiant	d’autres	dispositions	
législatives	(2022,	chapitre	19),	les	affaires	de	la	Caisse	
sont	administrées	par	un	conseil	d’administration	com-
posé	d’un	minimum	de	neuf	membres	et	d’au	plus	quinze	
membres dont le président du conseil et le président et 
chef	de	la	direction,	les	membres	du	conseil	autres	que	
ceux-ci	sont	nommés	par	le	gouvernement,	après	consul-
tation	du	conseil,	pour	un	mandat	d’au	plus	quatre	ans	et	
le	gouvernement	fixe,	selon	le	cas,	le	traitement,	le	traite-
ment additionnel, les honoraires ou les allocations de tous 
les	membres	du	conseil	d’administration	à	l’exception	du	
président et chef de la direction;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	5	de	cette	loi	modifié	par	le	chapitre	19	des	lois	de	
2022,	le	mandat	des	membres	du	conseil,	à	l’exception	 
du président du conseil et du président et chef de la  
direction,	peut	être	renouvelé	deux	fois	à	ce	seul	titre,	
consécutivement ou non;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5.5	
de	cette	loi	modifié	par	le	chapitre	19	des	lois	de	2022,	au	
moins	les	deux	tiers	des	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	dont	le	président,	doivent,	de	l’avis	du	gouvernement,	
se	qualifier	comme	administrateurs	indépendants;

Attendu	que,	en	vertu	de	 l’article	5.6	de	cette	 loi	
modifié par le chapitre 19 des lois de 2022, outre le  
président et chef de la direction, les membres du conseil  
autre	 que	 le	 président	 sont	 choisis	 en	 tenant	 compte	 
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	établis	par	le	
conseil	d’administration;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	9	de	cette	loi,	chacun	
des	membres	du	conseil	d’administration,	y	compris	le	
président	et	chef	de	la	direction,	demeure	en	fonction	après	
l’expiration	de	son	mandat	jusqu’à	ce	qu’il	ait	été	remplacé	
ou nommé de nouveau;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	10	
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil 
est	comblée	suivant	les	règles	de	nomination	prévues	à	la	
présente loi;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 168-2016 
du	16	mars	2016,	monsieur	Michel	Després	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Caisse	de	dépôt	
et	placement	du	Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	
y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 943-2018  
du	 3	 juillet	 2018,	 monsieur	 Sylvain	 Brosseau	 a	 été	 
nommé	membre	indépendant	du	conseil	d’administration	
de	la	Caisse	de	dépôt	et	placement	du	Québec,	qu’il	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pouvoir	
à	son	remplacement;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 399-2019 du 
10	avril	2019,	madame	Diane	Lemieux	a	été	nommée	de	
nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	la	Caisse	
de	dépôt	et	placement	du	Québec,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 399-2019 du 
10	avril	2019,	monsieur	Jean	La	Couture	a	été	nommé	de	
nouveau	membre	indépendant	du	conseil	d’administra- 
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec,  
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son remplacement;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Caisse	de	
dépôt et placement du Québec a été consulté relativement 
à	la	nomination	des membres désignés	ci-après;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	 madame	 Diane	 Lemieux,	 membre	 et	 prési-
dente	du	conseil	d’administration	et	directrice	générale,	
Commission de la construction du Québec, soit nommée de 
nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	la	Caisse	
de	dépôt	et	placement	du	Québec,	à	compter	du	13	juin	
2022, pour un mandat se terminant le 16 décembre 2024;

Que	monsieur	 René	Dufresne,	membre	 du	 conseil	
d’administration	et	président-directeur	général,	Retraite	
Québec,	soit	nommé	membre	du	conseil	d’administration	
de la Caisse de dépôt et placement du Québec pour un 
mandat	de	quatre	ans	à	compter	du	13	juin	2022,	en	rem-
placement	de	monsieur	Michel	Després;

Que	madame	Olga	Farman,	associée	directrice,	bureau	
de	Québec	Norton	Rose	Fulbright	Canada,	soit	nommée	
membre	indépendante	du	conseil	d’administration	de	la	
Caisse de dépôt et placement du Québec pour un mandat 
de	quatre	ans	à	compter	du	13	juin	2022,	en	remplacement	
de	monsieur	Sylvain	Brosseau;

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
lapdi02
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 juin 2022, 154e année, no 26 3999

Que monsieur Nelson Gentiletti, administrateur  
de sociétés, soit nommé membre indépendant du  
conseil	d’administration	de	la	Caisse	de	dépôt	et	place- 
ment	 du	 Québec	 pour	 un	 mandat	 de	 quatre	 ans	 à	 
compter du 13 juin 2022, en remplacement de monsieur 
Jean	La	Couture;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant	la	rémunération	des	membres	des	conseils	d’admi- 
nistration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	
aux	personnes	nommées	en	vertu	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77532

Gouvernement du Québec

Décret 979-2022, 8 juin 2022
Concernant	la	nomination	des	firmes	KPMG	S.R.L./
S.E.N.C.R.L.	et	Ernst	&	Young	S.R.L./S.E.N.C.R.L.	à	
titre	d’auditeurs	externes	des	livres	et	comptes	d’Hydro- 
Québec,	pour	les	exercices	financiers	se	terminant	les	
31 décembre 2023, 2024 et 2025

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	21.5	de	la	Loi	sur	Hydro-Québec	(chapitre	H-5),	tel	
que	modifié	par	 la	Loi	 renforçant	 la	gouvernance	des	
sociétés	d’État	et	modifiant	d’autres	dispositions	législa-
tives	(2022,	chapitre	19),	les	livres	et	comptes	d’Hydro-
Québec	sont	vérifiés	chaque	année	conjointement	par	le	
vérificateur	général	et	par	un	auditeur	externe	nommé	par	 
le gouvernement;

Attendu	 que	 la	 présence	 de	 deux	 firmes	 d’audi-
teurs	externes	est	 jugée	 indispensable	compte	 tenu	de	
la	complexité	des	affaires	et	des	traitements	comptables	
d’Hydro-Québec;

Attendu	que	 le	processus	d’appel	de	propositions	
mené	par	la	direction	d’Hydro-Québec	a	mené	à	un	choix	
de	deux	firmes	d’auditeurs	externes,	approuvé	par	résolu-
tion	du	conseil	d’administration;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	nommer	les	firmes	KPMG	
S.R.L./S.E.N.C.R.L.	et	Ernst	&	Young	S.R.L./S.E.N.C.R.L.	
à	titre	d’auditeurs	externes	pour	vérifier	conjointement	
avec	le	vérificateur	général	les	livres	et	comptes	d’Hydro-
Québec,	pour	 les	exercices	financiers	se	 terminant	 les	 
31 décembre 2023, 2024 et 2025;

Il	est	ordonné, en conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	l’Énergie	
et	des	Ressources	naturelles	:

Que	 la	firme	KPMG	S.R.L./S.E.N.C.R.L.,	 située	au	 
600,	boulevard	De	Maisonneuve	Ouest,	bureau	1500	à	
Montréal,	soit	nommée	à	titre	d’auditeur	externe pour véri-
fier	conjointement	avec	le	vérificateur	général	les	livres	et	
comptes	d’Hydro-Québec,	pour	les	exercices	financiers	se	
terminant les 31 décembre 2023, 2024 et 2025;

Que	la	firme	Ernst	&	Young	S.R.L./S.E.N.C.R.L.,	située	
au	900,	boulevard	De	Maisonneuve	Ouest,	bureau	2300	à	
Montréal,	soit	nommée	à	titre	d’auditeur	externe pour véri-
fier	conjointement	avec	le	vérificateur	général	les	livres	et	
comptes	d’Hydro-Québec,	pour	les	exercices	financiers	se	
terminant les 31 décembre 2023, 2024 et 2025 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77533

Gouvernement du Québec

Décret 980-2022, 8 juin 2022
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
la	Société	du	Palais	des	congrès	de	Montréal

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	21	
de	la	Loi	sur	la	Société	du	Palais	des	congrès	de	Montréal	
(chapitre	S-14.1),	 la	Société	du	Palais	des	congrès	de	
Montréal	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	
contracter	un	emprunt	qui	porte	au-delà	du	montant	déter-
miné par le gouvernement le total de ses emprunts en 
cours et non encore remboursés;

Attendu	que, conformément au décret numéro 242-
2009	du	18	mars	2009,	la	Société	du	Palais	des	congrès	
de	Montréal	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	
contracter	un	emprunt	qui	porte	au-delà	de	1	000	000	$	le	
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces transactions;
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